
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         19 

 Procurations               :          9  

Séance Ordinaire du 22 JUIN 2023 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :           0 

Et le vingt-deux du mois de JUIN ABSTENTIONS        :           0 

 Date de convocation   :   16/06/23 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. CODOUL B. GHERBI C. LAUGIER N. 
LOUVION C. TOUCHE C. GALLO C. CLARES P. GALANTINI V. MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. PICHON H. 
CLEMENT JL. FERAUD S. 
 

PROCURATIONS :  BOY Jean-Pierre  à TEMPLIER Jean-Pierre 
 BRUNET Michel  à SPAGNOU Daniel 
 ODDOU Sylvia  à REYNIER Christine 
 JOURDAN Élodie  à SCHMALTZ Émilie 
 RODRIGUEZ Colette à PAYAN Léa 
 GARCIN François  à CODOUL Bernard 
 PELOUX Nicole  à LOUVION Cécilia 
 JAFFRE Sylvain  à FERAUD Stéphanie 
 SEBANI Stéphanie  à CLEMENT Jean-Louis 
 

ABSENT NON EXCUSÉ : DERDICHE Cyril 
 

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   
2023-07-01-SG 

 
OBJET : Projet de centrale photovoltaïque en autoconsommation à l’usine de Sanofi à Sisteron 

 
Le rapporteur expose au Conseil Municipal le projet de réalisation d’une centrale photovoltaïque sur le 
Territoire de la commune proposé par la société EDF Renouvelables France sur des terrains dont Sanofi 
Chimie est propriétaire. 

 
En effet, afin d’optimiser sa consommation énergétique, Sanofi Chimie souhaite la réalisation d’une centrale 
photovoltaïque au sol sur des terrains dont elle est propriétaire (parcelles AM 44, 45 et 270), situés sur la 
commune de Sisteron, dans le département des Alpes de Haute-Provence (04), permettant 
l’autoconsommation de l’énergie produite pour les besoins de son centre de production situé à proximité. 

 
Le Conseil Municipal a pris connaissance du projet et des étapes à venir pour l’obtention des autorisations 
administratives. 

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’UNANIMITÉ 
 

ÉMET un avis favorable de principe pour que la société EDF Renouvelables France étudie la possibilité 
d’implanter une centrale photovoltaïque en autoconsommation sur des terrains dont Sanofi Chimie est 
propriétaire. 

POUR COPIE CONFORME, 
Le Maire, 
D. SPAGNOU 

 


